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Le Président 
 
 

 
Monsieur Olivier VERAN 
Ministre des Solidarités et de la Santé 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 
 
  
Paris, le 5 mai 2021 

 
 
Monsieur le Ministre,  
 
J’ai été interpellé, en ma qualité de Président de l’Association Nationale des Elus du littoral, par les 
organisations professionnelles du secteur maritime qui demandent, pour faire face à la crise sanitaire, 
la vaccination en urgence de tous les marins, qui travaillent dans des conditions très particulières. 
 
A l’occasion du premier confinement lié à la COVID, au printemps 2020, nombre de marins au long 
court s’étaient retrouvés en difficulté et malgré la gestion très attentive de l’administration en charge 
des gens de mer au Ministère de la Transition Ecologique, le règlement de certaines situations de relève 
d’équipage a été complexe. 
 
Les marins sont pourtant reconnus comme des travailleurs essentiels, au niveau international, 
communautaire et français : qu’il s’agisse du transport de marchandises, des services, de la desserte 
des îles ou de la sécurité alimentaire (pêche), leur activité est indispensable à la survie économique de 
notre pays, tout autant que les marins de la Marine Nationale à qui la vaccination a déjà été ouverte.  
L’Organisation internationale du Travail, après l’Organisation Maritime Internationale, vient d’ailleurs 
d’appeler les Etats à vacciner prioritairement les marins. 
 
C’est pourquoi, au nom de l’ensemble des élus du littoral, en solidarité avec les acteurs du monde 
maritime, je souhaite attirer votre attention sur cette demande légitime afin que les marins puissent 
être reconnus dans les publics prioritaires de la vaccination.  
 
La sécurité en mer est une priorité de tous. Habituellement, elle dépend de chaque marin mais 
aujourd’hui, elle dépend aussi de vous.  
 
C’est pourquoi, Monsieur le Ministre, je sollicite en urgence votre intervention sur ce dossier et vous 
prie d’agréer l’assurance de ma haute considération. 
 

 

 
 
 
 
 
 

Jean-François RAPIN 
Sénateur du Pas-de-Calais 
Président de la Commission des Affaires 
européennes du Sénat 
Conseiller régional des Hauts-de-France 
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